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Ordonné et déclaré, Que lorfque la queflion a été entièrement~
mife par lOrateur, aucun Membre ne doit parler fur la queRtion
avan. de donner fa voix.

Ordonné, Qu'a près qu'une queftion eff mife, et que la Chambre a-
voté fùr icelle, aucun Membre ne fortira de fa place,jufqu'à ce que-
la Chambre ait entamé quelqu'autre affaire.

Ordonné, Qu'aux voix, les contens fe levent à leurs places, et les
non-contens retient affis.

Ordonné, Que tels Membres qui protefferont- ou entreront leur
proteflation contre tout vote de cette Chambre, ain!i qu'ils ont droit
de lefaire, fans en demander la permiffion àla Chambre, foit en don-
nant ou fans donner leurs raifons, feront entrer leur protefiation fur
le livre du Greffier aujour prochain de féance de cette Chambre, et ce
vant qu'elle s'ajourne, autrement elle ne fera point entrée, et de plus

Às la îigneront avant l'ajournement de la Chambre ce mêmejour..

Réfolu, Que lorfqu'un Bill qui a pris fon origine dans cette Cham-
bre, a paffe par tous fes degrés dans cette Chambre, aucun nouveau
Bill pour le meme objet ne peut enfuite être introduit dans. cette
Chambre durant le même Seffion.

Ordonné, Qu'immédiatement après les Prières, les Journaux du
jour précédent foient toujours lus.

Réfolu, Qu'annéxer à un Bill d'aide ou de fubfide une Claufe ou
des Clautes dont la matière ef étrangère et différente de la. matière
du dit Bill d'aide ou de fubfide, c'eft contraire aux formes Parle-
mentaires, et c'eft tendre à la deltruaion de la Conflitution de ce
Gouvernement.

Le Greffier n'entrera aucun Ordre, que lorfque l'Orateur aura de-
mandé le confentement de la Chambre, et le Greffier doit premièreb
ment lire chaque ordre dans la Chambre, avant qu'il foit enrégiffré.

Ordonné, Que les Greffiers de cette Chambre foient préfens à
l'office, pendant la Seliion, depuis dix heures du matin jufqu'à

midi,


